
 
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 
 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Télécopieur : 418 643-0083 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 
 
Québec, le 14 janvier 2020 
 
 
 
Objet : Demande d’accès n° 2018-11-054 – Lettre de réponse  
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès concernant une copie de tout droit 
octroyé par le domaine hydrique à des propriétaires privés résidents près du parc Pierre 
Payet, rue Bellerive (terrasse Bellerive), ou partout ailleurs dans l’arrondissement 
Rivières-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles, si tels droits existent. 
 
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Bail du 9 août 1989, 8 pages; 
2. Bail du 19 septembre 1994, 8 pages. 

 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Houda Bhouri, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
houda.bhouri@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
La directrice, 
 
 
(Original signé) 
 
Julie Samuël 
 
p. j. 4 



a Gouvernement du Québec 
Mmistère de l'Environnement 
Service du domaine hydrique 

PAIL À 
I.<Ni TERME 

~éro: 8990-202 
Date d'ânissioo: 9 
Dossier: 232/1989 

·QUANT À SA VAL..t011" 

ET A SA FORME; 

18 JUIL 1990 

L'an mil neuf cent quatre-ving~neuf, 
le neuv i'Erne jour du mois d'août. 

LE ~~EMENT 00. CUÊBEC, ~rmain Hal.ley, so.us-minis"Œ .
ici represente par moos1eur •tœéol!SEH~mt:tW~~~>6:i:œcibii!M1l~~th 

adjoint au milieu urbain du ministère de l' Environnanent, 

NOV ~ù J990 

SJ-151 (BB-01) 

autorisé aux présentes en vertu des articles 3, 4 et 7 de la 
loi sur le ministère de l'Ernironnanent (L.R.Q. Ch. r M-15.2). 

ci-après appelé le BA!LLEUR, 

LEQUEL loue à Ville de Montréal 

demeurant à 4101, rue Sherbrooke Est 
1-bntréal, (Québec) 
HlX 2B2 

ci-après appelé le IDCATAIRE, 
le terrain ci-après décrit àjsavoir: 

1.- DESCRIPI'ION: 

Un terrain de grève et en eau profonde faisant partie .du 
lit du fleuve Saint-Laurent, connu et désigné comme étant 
une partie des lots 229A, 230, 231 et 232 du cadastre de 
la paroisse de Pointe-aux-Trembles, servant d'assise aux 
anénagements mentionnés à la clause # 2 ci-apr~s; 

2.- DESTINATION DES LIEUX LOUÉS: 
1. 

;1 

Ce bail est consenti uniquement pour les fins suivantes: 

Maintenir un terre-plein de figure irré;}ulière, sans bâ
tisse, servant à des fins de parc public municipal, le 
tout rouvrant une superficie de 8 148,7 mètr~s carrés et 
représenté sur un plan préparé par M. JacqtJes Beaudry, 
a.-g. daté du 21 juin 1988 et intitulé Plan 1 nunéro B-21 
Fointe-aux-Tranbles. Une copie duUt plan est jointe au 
présent bail et en fait partie intégrante. 



oaae 2. bail à lona terme 

3. - DURÉE DU BAIL: 

I.e bail est consenti p:>ur une durée de 1rirg t-cinq ( 25) ans 
à canpter du premier jour du mois de juin de 1' an mil neuf 
cent quatre-vin:J t-neuf (1er juin 1989) et prendra fin le 
trente et uniÈme jour du mois de mai je 1' an deux mille 
quator:ze (31 mai 2014). 

4.- I.OYER: 

Ce bail est fait rro::tennant le lo::ter anrtuel de trente dol
lars (30, 00 $) payable d'avance, chaque année, à canpter 
du prenier jour du mois de juin mil neuf cent quatre
vingt-neuf ( 1989) p:>ur ainsi se continuer d'année en année 
jusqu'à et y canpris le prenier jour du rrois de juin deux 
mille trei:ze (2013). 

I.es paiements devront être faits à l'ordre du ministre des 
Finances et adressés au ministère de 1' Environnement, 2360 
01emin Ste-R:>y, ÇJ:. GlV 4H2. th intérêt sera chargé sur 
tout solde imp:lyé conforména1t à 1' article 16 du rÉI?ertoi
re des p:>liti~es ërlministratives du Cbnseil du 'Irésor et 
au taux prÉvu a 1' article 28 de la roi sur le ministère du 
Revenu (L.R.Q. 01. M-31). 

re bailleur se réserve le droit de mcdifier le lo~r ci
dessus stipulé en tout tenps après chague période de cinq 
( 5 ) ans p::>ur les cinq années qui suivront, p::>urvu que ce 
dernier fasse connaître au locataire son intention de le 
faire par un avis à lui expédier par lettre recarmëlldée au 
moins soixante (60) jours avant l'échéance du lo::ter annuel 
ou du bail. Cet avis ne p::>urra avoir d'effet rétroactif; 
il en sera de mêne de tout renotNellem~.,t du bail. 

5.- DÉLIMITATION DE IA PROPRIÉrÉ: 

n est convenu entre les parties que la 1 irni te entre la 
propriété riveraine et celle du domaine public est celle 
qui est indiquée au para:Jraphe 1 intitulé "description". 
res limites latérales du terrain loué sont établies sous 
réserve des droits des voisins. 

En cas de contestation, le locataire devra assumer tous 
les frais de délimitation ou d' arpenta:je que p:>urraient 
encourir le bailleur. 
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n;\nP ~ n;\ Ï 1 ~ 1 nnn tPrmP 

6.- rx::MMAŒS ET SERVI'IUDES: 

re locataire sera resp:>nsable de tous les dœrna:Jes que 
pourraient causer ses oLNrages • Rien dans les droits ac
cordés par le présent bail ne portera atteinte aux servi
tudes ou autres droits similaires dont peuvent bénéficier 
des tiers sur le terrain loué de même que sur le terrain 
riverain .. 

7.- ~XES ET PERMIS: 

I.e locataire s' enga:Je à pa~r les taxes mmicipales et 
s:x>laires qui pourraient être :imposées sur le terrain loué 
soit camne taxe locative, soit pour les owrages et cons
trœtions qui y ont été érigés par le pr-enelJ['. 

I.e présent bail ne dispense pas le locataire d' ootenir, 
s'il y a lieu, les pennis ou autres autorisations requises 
en vertu des lois et rÈglE!Tlents fédéraux, provinciaux et 
mmicipaux concernant la nëfligation, la protection de 
1' env ironnE!Tlent, 1' lJ['banisrne et le zonëge, etc •••• 

8.- SERVI'IUDE DE m8SAGE: 

Br-e-tiel'eï-~-:%eeaeai:~e--aeeorde--atj--œ±-l-l:etn:'--tnï dt oit--de 
~ss-ege--tt--p±ed--ott-p5'ttr-tottt~-éh~ettl:e-'5tr"-ia---pro-rr:i:-ét-é-ri
veraine-~œ±gnée --eorllfre---étel'ri: :3::e-~-Z34-+47--dtt-e~fl8'tre
'*:€-ie4.~-~-l-a-~~-Qe....~..m.~±es--t:etr-èel'lfter 
eeee=:aeF=i=:i:eœt=~. 

~-se!:"Y'-i-etàe--s'-eHe~:"-eer-a--à-~H;.--èJ-YR---efl..en4.-n--p~l-w 
e-E--à--t:HT--eflëk"-ei-t--sul:"-..J:@...-*OC-~~-à--8t.I=Q-Q~ig:R~-pàr 
±e-èa4.-H.~--e:t--!e--i:"'l'-eneYr"-. 

eet-te-~:i::et:iëe--pr-eflËk"-a--ef-~-EitiJ.-à-~-àe--±a--:É-iiT-èti 
be·i:l--ou--de--sa-~-ési.-l-i-et.-i-etT--el::--sLét:e4:AEŒa--~-v4:H§~Rel:i€
tz-9t-~. 

9.- ALIÉNATION DE IA ProPRIÉTÉ RIVERAINE CXJ DU BAIL: 

ra cession du bail seulE!Tlent, de mâne que la vente, la 
cession ou. l'aliénation de la propriété riveraine des 
lieux loués qui ne canfl)rterait pas Également la cession 
du bail à l'acquéreur ëflec toutes ses obligations, fOurra 
entraîner la résiliation du bail ou son non
reootNellenent, à moins que le bailleur n'y ait donné 



page 4, bail à long terme 

son consentanent par écrit. De pl œ, toute cession du 
bail doit canp::>rter l' el}3ëganent personnel stipulé au 
deuxiàne alinéa au paragraphe 11 intitulé "fin du bail", 
que l'acquéreur ,derra assuner au lieu et place du 
locataire-vendeur. Une copie authentique du docunent can
p::>rtant la cession du bail et p::>rtant le certificat d'en
registranmt devra être transmise sans délai au bailleur. 

10.- RÉSILIATION DU BAIL: 

I.e bailleur p::>urra prendre action contre le locataire p:>ur 
obtenir la résiliation du bail, re.r;rendre p::>ssession des 
lieux loués et obtenir, s'il y a lieu, la démolition ou le 
déplacenent hors des lieux loués des owrc:ges et construc
tions qui s' y troiNent , dans les cas suivants: 

a) 

b) 

c) 

d) 

Si le locataire utilise les lieux loués p::>ur des fins 
autres que celles qui y ont été autorisées en vertu du 
présent bail: 

Si le locataire fait défaut de se confonner aux obli
gations du bail, notannent à celle de payer le loyer à 
son échéance annuelle: 

Si le locataire modifie les lieux loués, les construc
tions et OINrages d'une ma1ière non confonne à celles 
qui y ont été autorisées ou sans avoir obtenu au pré.:r 
lable une autorisation exp:-esse du bailleur ou s'il 
laisse les constrœtions et ouvrëges se détériorer ou 
encore si les Olll7rages et constrœtions débordent hors 
des lieux loués: 

Si le locataire vend, cèrle ou aliène de quelcpe fa;m 
que ce soit la propriété riveraine ajacente aux lieux 
loués, ou s' il cèrle le bail seulenent, sans se confor
mer à l'article 9 intitulé "aliénation de la propriété 
riveraine ou du bail". 

11.- FIN DU BAIL: 

À la fin du bail, qu'elle arrive par suite de sa résilier
tian ou à son expiration, sauf dans le cas d'expropriation 
de la propriété riveraine ou des lieux loués, le preneur 
p::>urra cÉrler au bailleur, sans indannité, les owrc:ges et 
constrœtions érigÉE sur les lieux loués si le bailleur 
les accepte, sinon le preneur derra les enlever à ses 
frais dans les douze ( 12) mois de la résiliation ou de 
l'expiration du bail. 
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À défaut par le locataire de se confonner à cette obliga
tion dans le délai prÉ!v'u, le bailleur aura le droit d'err
lever ces ouvrages et constru::tions aux frais du preneur 
et ce dernier s' enga;e personnellement à payer les frais 
ci-dessus, même dans le cas où il aurait vendu, cédé ou 
aliéné le terrain riverain, à moins que l'acquér-eur ne se 
soit enga;é :personnellemE!1t et par écrit à assumer les 
frais ci....;dessus. the copie de cet enga;ement devra être 
expédiée au bailleur dans les trente (30) jours. 

B:H'ts---l-es--èet:M--eas--~i:-~--le--ba+l-le-tn:"--p:>tlt"'."a"-se 
~~i.~-4&--J..a.-sePot.it.l::lèe-èe-~sage--st-i-pul-ée--a~:t-I?ëŒ~Ea
-i:*te-8;-

~-t,Q-YS-:lQS......Q&S-r..l.ol:'-êqUQ-~~....a~:K~-ét.-é-rem4s-èaRS 
-le.ur;.-~~t,.~lT-..soi.t...~-lQ-J.~-l'..Q..-Q\:I--BeS--a:lQRt.B
~j,.t;_T-à--ls-~-~.:·sf-GQt~4.1-~-r-BG:Ï:-t.-~-le-Bai:±±e~r 
~...Q.~t.-~-J..e-.J.~-iiA.-l:'-a--de--l&--f-ai-l'-er-l&-13a-i-l-le~::Œ-eeA.Setr
-&i.J::a.-à.-s4:s~--l:lR--aet-a--d!.....aOOnœn--de--la--BePri-~-èe-I?a.ss~e-
-ffieR~ieAR€e--aa!:r-~~-aphe--&r-

Le recours ci-dessus est stipulé sans préj Lrlice à tout au
tre dont le bailleur fOurra se prÉ!Iraloir contre le loca
taire ou ses ayants-droit dans le cas d' inexécution de 
l' obl iga ti on ci-dessus. 

12.- PROTECI'ION DE L 'ENVIIDNNEMENT: 

I.e locataire est assujetti à tous les rÈglements et lois 
concernant la protection de l' env ironnanent en rap~rt 
éNee les lieue, les anéliorations y apportées et les 
activités y associées et doit, en conséquence, prendre les 
disposi tiens nécessaires p:>ur maintenir et remettre les 
lieux et les activités y prenant place en tel condition ou 
état ou en res};:ectant les mesures standards afin de 
sauvegarder l' E!1V ironnanent que ce soit sur terre, dans 
les airs ou dans les eaux ou anéliorations s'y rattachant 
contre la ~llution visuelle, alrlitive, odorante ou autre 
forme de contaninatioo. 

, 
13.- CIAŒE SffiCIAIE: 
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~ Gouvernement du Québec U Minïstère de l'Environnement et de la Faune 
Service de la gestion du domaine 
hydrique public 

BAIL ANNUEL, Loi sur le régime des eaux, (L.R.Q. ch. 
R-13) 

Bail no: 9495-59 
Dossier no: 4121-02-89-1049 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-qua
torze, le dix-neuvième jour du mois de septembre. 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, 
ici représenté par monsieur Denys Jean, Sous-ministre 
actjoint aux Politiques du ministère de l'Environne
ment et de la Faune, autorisé aux présentes en vertu 
des articles 3, 4, 5 et 7 de la Loi sur le ministère 
de l'Environnement et de la Faune (L.Q., 1994, c.17). 

_ci-après appelé le BAILLEUR, 

LEQUEL loue à Marina de la Terrasse Bellerive Ltée 

demeurant à 49, Terrasse Bellerive 
Montréal (Québec) 
H1A 9Z7 

ci-après appelé le LOCATAIRE, 

1.- DESCRIPTION DES LIEUX LOUÉS: 

Un lot de grève et en eau profonde faisant 
partie du lit du fleuve Saint-Laurent, vis-à
vis des lots 231 ptie, 231-147, 232-22 ptie, 
232-23 ptie et 232-24'ptie du cadastre de la 
paroisse de Pointe-aux-Trembles,. servant d'as
siette aux aménagements décrits à la clause 
numéro 2 ci-après; 

2.- DESTINATION DES LI;E:UX LOUÉS: 



~ ...... 

,. 
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page 2, bail annuel 

3.- DURÉE: 

Ce bail est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter du 1er septembre 1994; il se 
renouvellera automatiquement par tacite recon
duction, d'année en année, aux mêmes condi
tions, à moins que l'une des parties n'ait 
manifesté à l'autre par lettre recommandée 
expédiée au moins (90) jours avant l'expira
tion du bail, son intention de ne pas renouve
ler ou son intention quant au bailleur, d'en 
modifier les conditions. 

4.- LOYER:. 

a) Paiement 

Le présent bail est consenti moyennant le 
paiement par le locataire, d'un loyer annuel 
de mille quatre-vingt-dix-huit (1 098 $). Ce 
loyer est exigible en entier à la signature du 
bail et, le jour de son renouvellement. Il 
doit être acquitté au moyen d'un chèque visé 
ou d'un mandat-poste, fait payable à l'ordre 
dû ministre des Finances et adressé au minis
tère de l'Environnement et de la Faune, Ser-· 
vice de la gestion du domaine hydrique public, 
930, chemin Ste-Foy, Québec (Québec) G1S 2L4. 

Un intérêt sera chargé sur tout solde impayé 
conformément à l'article 16 du répertoire des 
politiques administratives du Conseil du 
trésor et au taux prévu à l'article 28 de la 
Loi sur le ministère· du Revenu (L.R.Q., c. 
M-31). 

Le loyer annuel susmentionné est assujetti à 
la taxe fédérale de 7% sur les produits et 
services et à la taxe provinciale de 6.5% sur 
les produits et services. 

b) Indexation 

Le taux maximal unitaire utilisé pour établlr 
la valeur des lieux loués, tel que déterminé 
par l'article 19 du Règlement sur le domai~e 
hydrique public, sera indexé, le premier jan
vier de chaque année, selon le dernier taux 
d'augmentation de l'indice général annuel des 
prix à la consommation pour le Canada déter
miné par Statistique Canada. 

Le taux unitaire ainsi indexé s'applique à 
compter du 1er mai de chaque année. 
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Le bailleur doit cependant aviser le locataire 
de son nouveau loyer au plus tard le 31 jan
vier de chaque année. 

Dans le mois qui suit cet avis, le locataire 
peut mettre fin:au bail en faisant parvenir au 
ministre un avis selon les dispositions pré
vues à cette fin à la clause 3.- "DUR~E" du 
présent bail. 

5.- RISQUE DU LOCATAIRE: 

Tous aménagements sur les lieux loués, y com
pris ceux qui y sont autorisés spécifiquement 
à la clause 2, sont faits au risque .du loca
taire et celui-ci ne pourra réclamer aucune 
indemnité pour la perte des ouvrages et cons
tructions par suite de la résiliation du bail 
ou de son non-renouvellement. 

6.- ALI~NATION DE LA PROPRI~T~ RIVERAINE: 

La cession ou l'aliénation de la propriété ri
veraine des lieux qui ne comporterait pas la 
cession du bail à l'acquéreur avec toutes ses 
obligations, pourra ehtralner la résiliation 
du bail ou son non-renouvellement, à moins que 
le bailleur n'y ait donné son consentement par 
écrit. 

De plus, la cession doit comporter l'engage
ment écrit du locataire-acquéreur tel que 
stipulé au deuxième aliéna au paragraphe 11.
intitulé "FIN DU BAIL" que le locataire-acqué
reur assumera toutes les obligations du bail 
au lieu et a la place du locateur-vendeur . 

. une copie authentique du document comportant 
la cession du bail et portant le certificat 
d'enregistremènt doit être transmise sans 
délai au bailleur. 

7.- D~LIMITATION DE LA PROPRI~T~: 

Il est convenu que lâ limite entre la pro
priété riveraine et celle du domaine public 
est celle qui est. indiquée à la· clause 1 
intitulée "DESCRIPTION DES LIEUX LOUtsn. 

Les limites latérales du terrain loué sont 
établies sous' réserve des droits des voisins; 
en. cas de contestatl.on, le locataire devra 
assumer tous les frais de délimi tatien que 
pourrait encourir le bailleur. 



8.- DOMMAGES ET SERVITUDES: 

Le locataire est responsable de tous les 
dommages que pourraient causer ses ouvrages. 
Rien dans les droits accordés par le présent 
bail ne porte atteinte aux servitudes ou 
autres droits si~ilaires dont peuvent bénéfi
cier des tiers sur le terrain loué de même que 
sur le terrain riverain. 

9.- TAXES ET PERMIS: 

10.-

Le locataire s'engage à payer les taxes muni
cipales et scolaires qui pourraient être impo
sées sur le terrain loué soit comme taxe loca
tive, soit pour les ouvrages et constructions 
qui pourraient y être érigés par le locataire. 

Le présent bail ne dispense pas le locataire 
d'obtenir s'il y a lieu, les permis ou autres 
autorisations requises en vertu des lois et 
règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
concernant la navigation, la protection de 
1 'environnement, 1 'urbanisme, le zonage, 
etc ... 

RÉSILIATION: 

Le bailleur peut résilier le présent bail en 
donnant un avis similaire à celui stipulé à la 
dlause 3 intitulée "Durée", dans les cas sui
vants: 

a) 

b) 

c) 

Si le locataire utilise les lieux loués 
pour des fins autres que celles autori
sées à la clause 2; 

Si le locataire fait défaut de se 
. conformer · aux obligations( du présent 
bail, notamment à celle de payer le 
loyer à la date de son renouvellement; 

Si le locataire modifie les lieux, les 
constructions et ouvrages mentionnés à 
la clause 2 ou si ces derniers débor
dent les lieu~ loués; s'il entreprend 
sans l'autorisation écrite du bailleur 
des travaux de réfection ou de recons
truction; ·si les constructions et ou
vrages engendrent la dégradation des 
eaux ou créent des foyers de pollution; 
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d) Si le locataire vend, cède ou aliène de 
.quelque façon que ce soit la propriété 
riveraine adjacente aux lieux loués ou 
s'il cède le bail seulement sans se 
conformer à la clause 6 intitulée "A
LIÉNATION DE LA PROPRIÉTÉ RIVERAINE"; 

e) Si les lieux loués ou la propriété 
riveraine sont expropriés; ou 

f) Si le bailleur requiert les lieux pour 
toutes fin$ qu'il juge d'utilité publi
que. 

FIN DU BAIL-: 
',: c ~ ; :- ..:. ë - .... 1 

A la fin du bail, qu'elle arrive . ~ là suite 
d'un avis de non-renouvellement ou par'rési
liation, le locataire peut abandonner gratui
tement au bailleur les ouvrages et construc
tions érigés sur les lieux loués si ce dernier 
les acce~te, sinon il doit les enlever à ses 
frais dans le délai de huit (8) mois après la 
fin du bail. 

A défaut de se conformer à cette obligation 
dans le délai prévu, le bailleur aura le droit 
d'enlever les ouvrages et constructions aux 
frais du locataire et à cette fin, ce dernier 
devra donner accès sur le terrain riverain à 
toute personne chargée par le bailleur d'ef
fectuer ces travaux avec la machinerie et tout 
véhicule nécessaires, à - 1 'endroit le moins 
dommageable et à en payer le coût total· y 
compris tous frais accessoires. De plus, le 
locataire s'engage personnellement à payer les 
frais ci-dessus, même dans le cas où il aurait 
eu cession ou aliénation du terrain riverain, 
à moins que le locataire-acquéreur soit engagé 
par écrit à.assumer ses frais ci-dessus. Une 
copie de cet engagement-devra être expédiée au 
bailleur-dans les trente (30) jours de la date 
de l'acquisition. 

Ce recours est stipulé sans préjudice à tout 
autre dont le bailleur pourra se prévaloir 
contre le locataire dans le cas d'inexécution 
de la présente obligation. 



53-54

53-54



i c 

L6gende 

---- • Umlte atatutalre du Conaell dea 
Porta Nationaux 

L.E. '"Ligne dea eaux le 10 Juin 1991 

A= Remblayage 
B • Dtbarcad•re flottant 
C • aaphalte 

Plan repr6sentant les am6nagements de la Marina de la Terraaae-Bell•lw U6e 
et l'état actuel, d'une partie du lit du fleuve Saint-Laurent, en face dea lots 231 Ptle., 

231-147,232-22 Ptle,232-23 Ptle,232-24 Ptle, du cadastre de la p•olaae de 
Pointe-aux-Trembles, munlclpallt6 de la ville de Montr6al. 
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